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A M O N S I E U R
-> '

M onfieur le Senechal d' Auvergne  
ou  M. Le Lieutenant Général.

* «

S U P P L I E  humblement G u i l l a u m e  
C H A P P U S  , Notaire Royal  &  Lieutenant 

de la Juftice de Tournoille , Défendeur;
C O N T R E  Meffire J  e  a n  -  F  r  a n  ç o i  s  -  

P i e r r e  V A L L E T T E  ,  Chevalier,  Seigneur 
de Bofredon  ,  Demandeur :

D i s a n t  .que la plupart de nos plus grandes 
certitudes ne font fondées que fur plufieurs preu
ves,  qui féparées pourroient bien ne pas faire une 
foi entiere, mais qui jointes enfemble prennent 
dans certains cas un tel degré de force , qu’elles 
convainquent plus intimement que ce que les G éo
mètres appellent des démonftrations.
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On ne doute point par exemple que le Capitole 
n’ait exifté à Rome , parce^plufieurs Auteurs fe 
font réunis à le dire *, &  fi quelqu’un foutenoit au
jourd’hui que la FortereiTe de ce nom étoit à 
Carthage, quoiqu’il pût fe procurer quelques par- 
tifanrs de cette neuve opinion, il n ebranleroit pas 
la vérité deTHifto ire.

Il n’y  a point d ’autres preuves pour aflurer le 
fait qu’un héritage doit un cens que celles-ci : 
i ° .  Les ReconnoiiTances confenties au profit du 
Seigneur, &  fur-tout la derniere qui a fixé le der
nier état de cet héritage relativement à fon tenant 
c ier '&  à fes-voifins. i ° .  Les confins de cette der
niere ReconnoiiTance, ceux des Liéves terrieres, 
6c la nature de ces confins. 3 °. Les titres des hé
ritages voiiîns, qui rappellent à leur tour, pour 
leur confin dans un afpe& oppofé, l ’objet recon
nu , &  qui paye. 4 0. La preftation, par qui, pour 
quoi, comment &  pendant quel temps elle a été 
faite. 5°. Le. paiement des droits cafuels lors des 
mutations.

Gomment toutes ces preuves venant par l’addi
tion de l’une à l'autre,«donner la certitude que le 
terrein BB. au plan des Counis, doit le cens de 
deux coupes &  demie, &  que l ’héritage au pe*- 
tit plan du L a c , lettre C  , devroit.celui de quatre 
fols, ne peuvent-elles captiver le fuffrage d’aucun 
Expert? C ’eft vifiblement l’effet d ’une force mar
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y
jeure que le Suppliant a contre lui, qu’il avoit pré
vu ,  qu’il a toujours craint, &  qui lui a toujours 
fait demander une defcente, au lieu d’une expé
rience.

La derniere ReconnoiiTance du cens de deux 
coupes &  demie, eft celle de Jean Juge  du i 8 
Mars 15 4 3  , &  il eft certain, i ° .  que cette Re- 
connoiiîance demande pour fes confins de traverfe 
&  jour les Legay.

z°. Que ceux qui payoient ce cens aux temps 
qui fe rapprochent le plus de cette ReconnoiiTance 
étoient Antoine Heyraud ,  Antoine Geneix ,  Bon
net Rougier, Antoine Cordier &  Saturnin Ratier .  *

30. Que le confin de jour &  bife du terrein BB. 
a été dans des temps en nature de terre, &  dans 
d’autres en nature de pré.

4 0. Que ce terrein BB. &  Ton confin de jour,  
font bordés par un petit rif à bife , qui ne convient 
qu’à eux, dans tous le tenement des Counis.

En chargeant fa mémoire de ces courtes anec
dotes  , il eft aifé de fuivre la chaîne de preuves 
que le Suppliant a annoncées, &  qu’il va produi
re ; on verra qu’elles remontent jufqu’à l ’époque

* Suivant un ancien Reçu de Charles de Pierfitte, Seigneur de 
Bofredon , pour 1630 jufques &  compris 16 3 4 ,  &  fuivant un autre, 
non pas de Traffbn, mais d’un Machebbeuf, qu’ il ne faut pas confon
dre avec le Sieur Machebœuf, à cjui Mrs. Rigaud ontfuccédé, le- 
quel Reçu remonte à des années bien antérieures à 1648 &  1649, 
ainfi qu’on peut le voir à l’ intitule dudit Reçu affirmé dudit Traffon.
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de la ReconnoiflanCe dudit Jean Juge, qu’elles n’ont 
jamais été interrompues jufqu’à préfent, &  qu'elles 
appart-iennenent.exelufivemerit au terrein liB.

Jean Juge, avons nous dit, demande pour Tes 
confins de traverfe &  jour les Legay.

O r ,  le Suppliant rapportant une vente de qua
tre fétérées de. terre &  un demi journal de pré, 
confentie à Me. Antoine Machebœuf le 23 O&o- 
bre 1 6 1 9 ,  par Guillaume Legay , qui rappelle à 
fon tour pour Tes confins de midi &  nuit ( qui 
font lés afpe&s oppofés de la traverfe &  du jour. ) 
Heyraud , Geneix , Rougier & Cordier, qui repré- 
fentoient Jean J u g e * ,  &  le ruiiTeau entre deux 
du côté de bife ;la corélation de ces quatre confins 
ne peut pas être difputée au terrein 13B. par deux 
raiions qui ne reçoivent pas de réponfe.

La premiere, parce que le ruifleau entre deux 
de bife, demandé par Legay , l ’y  aiïujettir.

La fécondé , parce que la preftation de tous 
temps fur le terrein BB. n’a jamais été conteftée 
&  ne pourroit jamais letre.

Le Sieur Machebœuf, dans l’inftant de cette 
vente, devint évidemment confin de traverfe &  
de jour à la place des Legay , demandés par la 
ReconnoiiTance de Jean Juge. Auifi efl>ce lui que 
nous trouverons dans la fuite, puifqu’il joignoit à

* Voyez le Reçu de Charles de Pierrefitte, &  celui de Mâche* 
bœuf affirmes par Traffou.
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leur lieu l’héritage reconnu : :  mais il riy  tenoit en
core rien.

Le premier Mars 16 3 3  > Sieur Machebœuf 
fit un pas dans cet héritage reconnu;;; Jean Rou
gier y fils de Bonnet ,  lui: v endit, deux coupées de terré 
au terroir des Counis confinées, par les terre &  mon
tagne de Me. Antoine Heyrpud, de jour ,  midi &  
nuit, &  le pré Verger dudit Machebœuf de b ije ,  
avec fo n  cens ,  dû en. partie-au Seigneur de Bojre- 
don.

Ce feroit renoncer à toute fincérité de ne pas 
convenir que chaque mot dans cette vente eft une 
preuve claire comme le jour de laiTiette &  de la 
prédation du cens fur le terrein 1313.

En effet, en n'eubliant pas que Bonnet Rougier 
etoit un des cinq copaginaires, on n’eft pas éton
né de voir que Jean Rougier  fon fils vende nom- - 
mément avec Ton cens dû au Seigneur de Bofre- 
don ; on n’eft pas furpris qu’il rappelle pour ies 
confins de midi &  nuit les terre &  montagne de 
Me. Antoine Heyraud, lequel, étant copaginaire, 
remplaçoit Jean Juge dans partie dé l’héritage re
connu , &  lequel étant dans cette vente demandé 
par fa montagne de midi, remplaçoit auiîi Jean 
Juge dans fa montagne appellce dans fa Reconnoif- 
fance la Coite-Michel,  que porte ledit conférant de 
midi. Enfin le Sieur Machebœuf efl: demandé par 
ion pré-verger  de b i fe , compris précifément
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dans I acquifition que nous venons de voir' des 
Legay , demandés à cet afpe£t dans la Recon-' 
n.oiiîance Muge. rt :» 1 o.

>\ II n’eft paspoiîible d’omettre ici que la quittance' 
du droit de lods eil à la fuite de ¡’expédition de 
cette vente.

Le Suppliant a déjà produit une autre vente 
confentie par Me. Erienne Cordicr audit Sieur 
Machebœuf le^2 Avril *165 r , de deux coupées 
de terre au terroir des Counis, confinées par le 
verger &  terre dudit Sieur Machebœuf, de jour, 
midi &  b i fe , &  la nugeirade de M. Saturnin 
Ratier, de nuit, avec fon cens ancien &  ac-' 
coutumé. ‘

Il faudroit Ce dépouiller totalement de cette 
partie de l’homme qui le diftingue de la bête, pour 
ne pas comprendre que toutes les expreflions 
de cette vente, comme de celle de Rougier ,  
forcent encore l’aiTiette &  la prédation du cens 
lur le terrein BB.

On en demeure convaincu , en fe rappellant, 
i ° .  que Cordier etoit un des cinq copaginaires 
que nous avons cités; i ° .  qu’il rappelle pour fes 
confins de jour &  bife le Sieur Machebœuf,1 que 
nous avons vu acquéreur des Legay., »demandés, 
littéralement à'ces deux afpe&s dans la Reconnoif- 
fance de Jean Juge  ; qu’il rappelle ledit S r.Ma-> 
chebeeuf de: midi jugement à caufe de l acquifi-
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tion de Rougier que nous avons rapportée , &  à 
caufe de celle d’Heyraud &Ade' Gënéix , qu’il avôit 
déjà faites ; 4 0. qu’il rappelle, ainfi que la vente 
de L e g a y , le ruifleau entre-deux de bife; lequel 
ruifleau, comme on l’a remarqué, ne convient 
'qu’au feul ‘terrein BB. dans tous le tennement 
•des Counis; 50. qu’il rappelle Saturnin Ratiér de 
nuit, autre des copaginaires, qui payoit feul pour 
l’éminée occidentale de ce terrein B B , laquellë 
n’a jamais appartenu , ni au Sieur Macheboeuf, 
Wi^au Sieur Rigaud Ton héritier; &  
dier vend avec fon cens ancien &  accoutumé > à 
qui ? au Sieur Macheboeuf, lequel venoît d’acqué
rir de Rougier fon copaginaire, nommément avec 
fon cens dû au Seigneur de Bçfredon.

François Vallette,, Seigneur de, Bofredon0,'fit 
la perception de fa Directe pour 165-1 jufques 
&  compris 1 6 7 4  : nous ofons aiTurer d’après la 
Liéve qu’il en tint, i ° .  que la terre &  ie pré du 
Sieur Macheboeuf y  . font rappelles pour'confins 
de jour &  bife , comme acquis des Legay,- de
mandés à ces deux afpe&s dans la Reconnoiflance 
de Juge ; i ° .  que ledit Sieur Machebœuf y  cil mo
de pour une coupe un q u a r t a u  lieu d ’Heyraud , 
de G e n e ix , de Rougier &  de 'Cordier,  qui lui 
avoient vendu nommément .avec le cens du au 
Seigneur de Boiredon; 3 0. que tout y a la plus 
étroite liaifon &  la plus parfaite correfpondance à
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nos titres, pourprouver l’aiîiette &  la preftation du 
cens fur,le terrein BB: Nous ajouterions donc à no£ 
preuves encore le fuifr^ge impofant d’un autre Sei
gneur de Bpfredon : jnàis fi nous enïommes prvés 
au Counis, parce qu’on n’a pas donné copie deTar- 
•ticle de fa Liéve qui y.efl: relatif, il n’en fera pas de 
même au Lac où on n’a pas eu la même précaution.

La; Liéve terriere de Bougarel a fuivi celle du 
Seigneur de Bofredon : elle en eil l’écho; & ,  en 
reprenant le fil de notre Hiftoire cenfuelle, elle 
la confirme. On? va le voir dans le Tableau qftç 
le Suppliant met fous les yeux de la Cour , de l’ar
ticle du cens de deux coupes &  demie, tel qu’il 
eft conçu dans cette Liéve.

Modo _ ■ /. Jean Juge pour une Nouveaux confins
M i. Ignace R igand, féterée Ac terre au par le pré, terre &ç 

fromçnt une coupe &  terroir de Coignet, côte dudit Sieur Ri- 
un quart l payé 1 706, jouxte la terre de Mi- gaud de jour , bife &  
1 7 0 7 , 1 7 0 8 .  chelLegay,quïfutde midi, &  lanugeirade
Modo Jean Saint-Avit de d’Antoinette Lalan-

Michel Compain de traverfe , la terre d e , Dame dcLaribe , 
B a rro l , . d’ Henri Legay &  Tes dç nuit,
frpment une coupe &  conforts de jour, le 
un quart, payé 1706, bois ou nugeirade du 
17 0 7 ,  1708. conférant, qui fut de

Guillame Ratier  de 
( nuit &ç la Cotte-Mi-

*. ' ' chel' ,.  qlie: porte le
confeflant de . midi, • . , /
reconnu le 1 5 .Mars 
1543 au cehs de fro
ment deux coupes &  
demie.

En

%V ■*’ • * » -
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En 17 0 6  Me. Ignace Rigaud avoit iuccédé au 
Sieur. Machebœuf : il repréfentoit donc ce Sieur 
Machebœuf dans les ventes qu’Heyraud , Geneix , 
Rougier &  Cordier lui avoient faites nommément 
avec le cens dû au Seigneur de Bofredon. Auffi 
voit-on ledit Sieur Rigaud modé dans cette Liéve 
pour une coupe un quart, que lefdits Hëyraud, 
Geneix , Rougier &  Cordier payoient aux anciens 
Reçus dont nous avons parlé en commençant.

Compain Barrol en 1 7 0 6  avoit également fuc- 
cédé à Saturnin Ratier : il repréfentoit donc ce Sa
turnin Ratier dans réminée occidentale du terrein 
BB. où nous l’avons vu rappellé par la vente de 
Cordier au Sieur Machebœuf, &  c’eft pourquoi 
on voit ledit Compain Barrol modé dans cette 
Liéve pour l ’autre coupe un quart, que ledit Ratier 
payoit aux mêmes anciens Reçus pour cette émi- 
née. ' 1 J

Les nouveaux confins qui font à l’autre marge 
de cette L ié v e , portent une telle abondance de 
lumières que l’incrédulité même n’y  réfifleroir par.

Les pré, terre H. côte'.dudit Sieur Rigaud y  font 
demandées pour confins de jour, bife &  midi, ôc 
la nugeirade d’Antoinette Lalande de nuit.

i ° .  N ’eit-il pàs'cfafr que la terre &  le pré du 
Sieur Rigaud de jour &  bife, font précifément la 
rriême terre &  le même pré vendus le 1 3  O&obre 
ï 6 19  au Sieur Machebœuf par les L e g a y , deniüi.-

B
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d^s aux mêmes afpe&s de jour &  bife par la Re- 
connoiflance de Jean Juge ?

z°. Ne conçoit-on pas aifément que la côte du 
Sieur Rigaud de midi-, eit pofitivement la monta
gne de M e. Antoine Heyraud , que nous avons vu 
auiïï demandée de dans la vente- de- Rougier au 
Sieur Machebœuf; lequel Heyraud, payant partie 
du cens, remplaçoit donc Jean Juge dans-partie 
de l ’héritage reconnu, &  lequel Heyraud ctrtsf  
étant demandé par fa montagne de midi rempla
çoit auili Jean Juge dans fa montagne nommée 
dans fa ReconnoiiTance la Côte-Michel, que porte 
le conférant de midi ?

3 0. La nugeirade d ’Antoinette Lalande, de
mandée de nuit dans cette Liéve , n’eft-elle pas par 
fa nature fpéciale le confín de nuit demandé par 
la ReconnoiiTance de Jean Juge ?

Cet héritage d ’Antoinette Lalande eft partie 
noyerée &  partie bois; toujours on y  a vu com
me aujourd’hui des noyers, des chênes, des frênes, 
& c .  O r ,  Jean Juge demandant expreiTément un 
bois ou mugeirade de nuit, &  l’héritage d’Antoi
nette Lalande étant dans le fait un bois ou migeira- 
de qui couvre à l’afpeâ: d<̂  nuit le terrein B B . , il 
fuit tour à la fois que ce confia eft l’objet primiti
vement reconnu, &  que ce confín lui appartient.

On ne peut pas en douter de bonne-foi, quand 
J e  Bail à rente de cette nugeirade rappelle de fa
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part de jour Michel-Compain B a rro l , employé 
pour une* coupe un quart .dans cette L ié ve ,  à 
caufe de l’éminée de nuit du terrein BB. dont il 
étoit propriétaire au lieu de Saturnin Ratier,  qui 
payoit cette coupe un quart aux anciens Reçus; 
quand il rappelle de midi Amable Martinet, pro
priétaire d’un bois-brofle au terroir de Côte-Mi* 
chdj  reconnu à la Charité de V o l  vie par Antoi
ne Gardette, duquel bois-broiTe l’emplacement par 
cet afpeô de m idi, eft forcé derriere la crête de la 
même côte qui joint de midi le terrein B B . ,  &  lui 
aflure conféquemment la dénomination de Cotte- 
Michel.

Enfin qu’on ouvre les autres documents qui ont 
fuivi la Liéve terriere de Bougarel, jufqu’au mo
ment où le Suppliant a fait l ’acquifition des Cou- 
nis. De plus longues années offriront de plus lon
gues preuves : on y  voit d’un côté M. Guillaume 
Rigaud, fon vendeur, y  payer la coupe un quart 
que M. Ignace Rigaud, fon pere ou fon aïeul, 
avoit payé; &  de l'autre , Prieft BoiiTon , Tuteur 
dès Mineurs Mauricej& Gabriel Compain, y  payer 
l'autre coupe un quart que Michel Compain Bar
r o l , grand pere de fes Mineurs, avoit payé.

Quelle accumulation de preuve^ de toutes ef- 
peceS('qui ont fuivi 1 âge de la Rèconnoiflance ! 
Si elles*rte font pas fo i ,  il ne faut rien tenir d ’af- 
ïurë dans l’H ifto ire , ‘&  s’engager à croire que plus
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de deux fiecles d’erreur &  d’ignorance ,ont préparé 
au Suppliant, pent^uatre-vingts an$av;ant,.qiul,vjnt 
au,monde,. un Procès capable deje.récïuire’|à la 
•mendicité, lui §: famille* . . ,:r

Comment fe p e r f u a d c r i ° .  que Jean Juge a.eu 
tort de rappeller pour confin de trav.er.fe &  jour  
les Lêgay ; que L'egay ,, dans .fa vente* au- Sieur 
M a ç h e b a e u fa  mal-à-pj’opoS; rappejlé à. ton tour 
de m;,di.& nuitHeyraud , G eneix , R o u g ie r&  Cor- 
dier, lefquels. avec Saturnin Raticr pay oient ce 
cens,aux deux anciens Reçus de.Charles de Pierre7 
fîrte , S :eigneur de Bofredçn &  dêTraiTon ; z°. Que 
CHarles'de Pierrefitte &  Traffon fe font trompés, 
en faifant payer le cens fur le terrein 13B ; 3 °. Que 
ces mêmes Particuliers, quoique Cordier l’un d’eux 
fut I^otaire: Royal &  CommiiTaire à Terrier,  .& 
Saturnin Ratier , -auffi Notaire &  Châtellain de
W-w " • i » 1 ' • * ' * ' ' ' i % \
¡Bleymat,, payoient.fans connoiiTançe de caufe un 
cens de deux coupes &  demie, fur leur héritage 
qui n’en devaient pas 30. Que le.Sieur Mâche- 
boeuf p etoit pas plus ipftruitqu’eux d’acheter partie 
‘de ce térrein , BJ3 nommément avec Içceri^dû au 
Seigneur de- '£  ofiedon, &  d'en payer en confé- 
qüence les.lôds ; 5 0.. .Que c’eit deu.x erreurs dans 
la venté *de C o  r d i er au,S i e u r- Ma c h e b çé.u ( , l’iinç de 
dé rapjpiler dé, bife Je ruiiîeau qui no* convient 
qVàu Vieul térrein'BB. dans. tout le tenue.ment des 
Gouriis\, &  1 autre dé démander Saturnin Ratier

1  - J L
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de nuit ; 6°. Que Bougarel, qui n’avoit d ’autre 
jétat que celui de Commiffaire à T err ie rs , qui en
tre autres avoit fait celui de la .Terre d’A llêgre ,  
&  qui a pafie toute fa vie à lever des cens, a été 
un ignorant parfait d’avoir mode &  fait payer à fa 
Liéve terriere une coupe un quart, à Michel Com- 
pain Barro l , fucccireur dans réminée occidentale 

.du terrein BB. :de Saturnin Ratier,  qui la payoit 
aux anciens Reçus,  * . d’avoir modé &  fait payer 
l’autre coupe un quart à M e. Ignace Rigaud , héri
tier du Sieur Machebœuf, acquéreur d’Heyraud, 
de G e n e ix , de Rougier &  de Cordier,  qui la 
payoient eux-mêmes aux anciens Reçus pour le- 
minée orientale; d ’avoir ,  en circonfcrivant dans 
les nouveaux confins de fa L iéve ,  le feul terrein 
B B  , rappellé de jour &  bife la terre &  le pré 
düdit Sieur Rigaud, héritier du Sieur Machebœuf, 
lequel, comme on en rapporte la vente, avoit 

.poiitivement acquit cette terre &  ce pré des Legay\ 
.demandés de même pour confins de jour &  b i fe , 
.dans ;la ReconnoiiTance de Jean Ju g e ;  cfavoir 
rappellé de midi la côte dudit Sieur Rigaud ; enfin 
d’avoir rappellé de nuit la nugeiracfe d’Antoinette 

^Lalande, qui étant le confin de nuit du terrein 
B B  , eil le feul q u i , par fa nature dç bois ou nu-

• On n’ a pas ofc contcfter que Rnticr &  Compain Barrol aient eu 
aux Couriis d’autres propriétés que l’éininée occidentale du terrein 
B B ,  pour laquelle ils ont fucceffivement payé une coupe un quart..
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*4  . •geirade , demandé par les Reconnoiflances de Bof- 
redon à cet a fp e â , appartient inconteftablementà 
l’objet reconnu ; 7 0. Qu’Antoinette Lalande n’a- 
voit pas le fens commun de rappeller à Ton tour 
Michel Compain Barrol de jo u r , &  Amable Mar
tinet de midi, qui payoit pour le boisbroiTe, au 
terroir de Côte-Michel, reconnu par Antoine 
Gardette, à la Charité de V o lv ic ,  lequel bois- 
brofle, par cet afpe£t de m id i , fe place derriere 
la crête de la même Côte-Michel, qui joint le 
terrein BB.

Tel feroit l’égarement de la raifon qu’il faudroit 
prêter aux différentes perfonnes qu’on vient de 
nommer, pour ne pas admettre les preuves fé- 
culaires de toutes fortes qu’on a réunies : mais, 
comme il n’eft: pas permis de fuppofer de folie 
efFeâive dans les hommes, il réfulte, &  le Sup
pliant ofe le d ire , qu’il a la certitude humaine 
que le terrein B B  , eft l ’affiette du cens de deux 
coupes âi demie, autrement il ne faudroit compter 
fur rien de ferme &  de confiant dans les faits hif- 
toriques, &  rejetter déformais des aôes dont, le 
cara&ere eft de faire foi. f

Aussi comment les nouveaux Experts placent- 
ils le cens fur la moitié occidentale de ' la  Ch'a- 
taignerée du Suppliant, lettre A  de leur Plan? 
Leurs prétendues démohftrations,loin d’ôter la répli
que , ne méritent pas même le nom deprobabilités1,



&  elles font conftamment le fruit de l'imagination 
qui a fatiguée.

II eft certain, &  la révolution des fiecles qui 
ont fuivi l’établiiTement de la Fabrique de Salnt- 
Prieil ont confacré ce fait, que jamais elle n’a 
prétendu, comme jamais il ne,lui a été payé, qu’u
ne quarte de cens fur tout le territoire des Counis.

Cette quarte de cens eft fondée fur deux Recon- 
noiflances, la premiere d’Henri &  Pierre Gay du 
1 8  O&obre 15 o 1 , &  la fécondé de Jean Correde 
&  Gabriel Gaultier du 27  Février 16 4 0 ,  &  la 
terre S. confin de la châtaignerée du Suppliant, a 
toujours été (Conchon lui-même , fils du Marguil- 
lier a&uel, leur a donné au Procès cette feule appli
cation ) l ’unique afliette de ces deux Reconnoif- 
fance.

Les Experts leur en attribuent une féparée cha
cune , &  ils veulent qu’il foit dû deux cens d’une 
quarte chacun à la Fabrique de Saint-Prieft. *  

D ’après e u x , la moitié orientale de la châtai-

* Les Experts donnent pour raifon que ces deux Reconnoiffanccs 
n’embraffent pas la même contenue, l’une demandant deux fétérées, 

l’autre trois quartelées feulement : mais le Sieur Cailhe ayant ar
penté la terre S , à l’effet de régler la quotiré que chacun des co 
propriétaires devoit fupporter de la quarte du cens du à la Fabrique, 
trouva qu’ elle a en contenue 17 7 4  toifes : ce qui fait plus de deux 
fétérées, que la Reconnoiffance des G ay  demande. Et il obfervc 
que il la reconnoiffance de 1640 ne demande que trois quartelées, 
c eft qu’elle a diftrait les parties de rochers, &  n’a eu égard qu’à ce 
qui pouvoit être femé. Le Procès-verbal qui fait foi de ce qu’on 
avance,  eft produit.
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gnerée du Suppliant, lettre H. à leur* plan, fait 
l’objet de la ReconnoiiTance d ’Henri &  Pierre Gay 
de 1 5 o i , &  la terre S. celui de ReconnoiiTance de 
Correde &  de Gaultier de 1640.

On fait que les Reconnoiifances de Bofredon de
mandent les Legay de jour. Or il eft: aifé d’apper- 
cevoir ici que les Experts ne détachent la Recon- 
noiifance des Gay de la terre S , qu’elle a toujours 
affe£lée, &  ne la tranfportent fur la moitié orien
tale de la châtaignerée H. qu’elle n’a jamais occu
pée , que pour amener les Gay ( qu’ils aiîimilent 
improprement aux Legay') pour confins de jour à 
la moitié occidentale de la châtaignerée A. où 
ils vouloient placer le cens de deux coupes &
demie. ^___

ais que fignifie de bonne-foi, pour aifeoir le 
cens de Bolredon^de fubftituer le nom propre de 
Gay à celui de Legay ? La néceiîité de créer un 
cens nouveau d’une autre quarte à la Fabrique , &  
de dillraire Ion ancienne ReconnoiiTance de fon 
ancienne afliette, lur laquelle les Parties n’ont ja
mais été diviiees.

Suivant les Experts, la R.econnoiiTance des Gay 
à la Fabrique de 15 o 1 , fubfiiîant dans la terre S , 
n a aucune liaifon avec la ReconnoiiTance de Guil
laume Juge à Bofredon, aufïi de 1 5 0 1 ,  placée 
dans la partie de la châtaignerée A ; &  le Suppliant 
a eu raifon d’y  contefter le cens de deux coupes *

&



demie , attendu qu’il a été induit à erreur par l’u- 
fage qu'on a fait de cette ReconnoiiTance de Gay  
fur la terre S ,  au lieu de l ’employer fur la partie 
de la châtaignerée H ,  où elle doit avoir fon ap- 

- plication.
C ’eft-à-dire que, fur ce point, Conchon &  les 

Experts conviennent comme la nuit &  le jour.
En effet, d ’après Conchon, le cens de deux 

coupes &  demie ne peut fe fourenir dans la par
tie de la châtaignerée A , qu’en laiiîant fubfiiïer la 
ReconnoiiTance des G ay  dans fon ancienne affiet- 
te , la terre S pour lui fervir de confín de nuit : &  
au contraire , les Experts eiFiment que , pour l’y  af- 
feoir, cette ReconnoiiTance des Gay doit être por
tée dans la partie de la châtaignerée H , &  lui 
fervir de confín de jour.

Dans cet état, nous nous réunifions à Conchen 
pour foutenir que la ReconnoiiTance des G a y , 
tranfpofée par les Experts dans la partie de la châ
taignerée H ,  ne prouve pas le cens de Bofredon 
dans la partie A  ; parce que les Gay  ne rappellent 
pas en nuit Guillaume Juge leur comtémporain : 
ce qui feroit indifpenfable; &  nous nous joignons 
aux Experts contre Conchon, &  aiTurons que la 
ReconnoiiTance des G a y ,  laifiee dans fon aiîiette 
de tous temps la terre S , ne le prouve pas mieux ; 
parce quelle ne rapppelle pas ledit Guillaume Juge 
de jour : ce qui feroit de néceiTité.

C
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La ReconnoiiTance des G a y , aulîeu de rappeller 
Guillaume Juge de nuit, demande au contraire les 
héritiers Guillaume Boyer à cet afpeâ: : les E x 
perts n’ont donc pas pour eux ici la terminaifon 
même du nom propre de Juge.

Ils prérendent que la famille des B oyer  ëtoit 
celle des Juge ; parce qu’Alix  Juge, veuve B o y er ,  
entra dans une ReconnoiiTance à Bofredon de 
1 5 1 6 .

i ° .  Il eil bien étrange qu’une ReconnoiiTance 
de 1 5 0 1  , qu’on a retirée de fon lieu natal, pour 
la tranfplanter comme une jeune plante où on a 
voulu , n’en rappelle pas une autre de 15 o 1 ,  qu’on 
a de même remuée, &  placée à difcrétion.

2 0. Il l’eft encore plus qu’on parle d’une Re-  
connoiiTance de 1 5 1 6 ,  dont les noms propres font 
raturés dans l’Expédition originale que les Sei
gneurs de Bofredon ont regardé comme un ouvra- 
vrage d’erreur, qu’ils ont fait reftifier par la R e 
connoiiTance de Jean Juge de 1 5 4 3 .  *

30. D e ce que Jean Ju^e a reconnu en 154 3  
il eït évident que la famille des Juge n ’èroit point 
tombée en quenouille en 152 6 .

4 0. La Réconnoiflance des Gay à la Fabrique, 
appliquée fur la partie de la châtaignerée H ,  y  eil

* Pour fe convaincre de l’état de cette RcconnoiiTance de 1 5 1 6 ,  
la Cour cil fupplice de Ven faire.repréfcnicr i*origiml, fi elle le 
trouve ncceflaire.
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manifefteraentune pièce empruntée; cette Recon- 
noîiTaace &  celle de Correde &  de Charretier, 
qui en eft le titre nouvel:, n’ont jamais hypothé
qué que la terre S : elles nont été qu’une même 
-caufe, dont L’effet a .été de. produire une feule 
quarte de cens à la Fabrique depuisiqu’elle exifte:; 
Elles demandent,. l ’une la terre de Jean Saint-Avi%
&  l’autre la terre d e ................................. qui fut de
Jean Saint-Avit de bife : cette identité de confîn à 
i>ife. ne permet.pas de douter de l’identité de leur 
afliette S.

La néceiïïté de créer un cens nouveau à la Fa
brique, a amené la néceiîité de créer des Saint- 
Avit ; .  <

AuiB les Experts fuppofent-ils qu’en 1 5 0 1  Jean 
Saint-Avit étoir propriétaire de tout l’héritage de 
Flourit O F  qu’enfuite il paffa à Antoine Noalhat, 
qui le reconnut à la Charité, de Volvic en 1606. 
.! Il falloir bien en venir jufques-là, en tranfpofant 
fur la partie de la châtaignerée H , la Reconnoif- 
fance des G a y  à la Fabrique de 1 5 0 1  , qui de
mande la terre de Jean Saint-Avit de bife ; en ap
pliquant la Reconnoiifance de Guill. Juge à Bol- 

•xedonde 1 5 0 1 ,  qui demande la terre de Jean Saint- 
Avit  de traverfe fur la partie A  ; &  biffant feule 
la Reconnoiffance de Correde &  de Gaultier à la 
-Fabrique de 1640  , qui demande la terre de .

• • . qui fut de Jean Saint-Avit de bife,.fur la 
terre S. B 1

19
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i ° .  Nous avons déjà obfervé que la Reconnoif- 

fance des G a ÿ , &  celle de Correde &  Gaultier, 
ne forment qu’un feul titre renouvellé, qui ayant 
toujours couvert la terre S , n’ont jamais produit 
qu’une quarte de cens à la Fabrique ; fur cette vé
rité nous avons, outre l’aveu de'Conchon &  l’o 
pinion de la premiere expérience, l’autorité de 
deux cens foixante &  douze ans.

z°.  Si Correde &  Gaultier, en rappellant dans
leur ReconnoiiTance la terre d e .............................
qui fut de Jean Saint-Àvit, ont pu ainii, fuivant 
les Experts,  rappeller le même Saint-Avit, qui 
en 1 5 0 1  étoit confin de Life à la ReconnoiiTan- 
ce de Guillaume Juge à Bofredon, pourquoi n’ont- 
ils pas pu rappeller en jour ce Guillaume Juge de 
1 5 0 1 ,  pas même Jean Juge qui reconnu en 1 5 4 3 ?

Dire que la ReconnoiiTance de Correde &  Gaul
tier a été aifez ancienne pour rappeller Jean Saint- 
Avit de bife , &  trop jeune pour rappeller Guill. 
Juge fon contemporain de jo u r , choque la raifon.

30. Il s’en faut de beaucoup que tout l’hérita
ge de Flourit ait été reconnu à la Charité de Vol- 
vic par Antoine Nohalat , comme les Experts le 

.pretèndent. Sa Ueconnoiflance ne porte que fur 
les deux tiers par indivis d’une fétérée de terre; 
&  l’héritage de Flourit, qui ert: compofé d une 

,ch;\taignerée ♦ d’une terré &  d’une côte entre deux, 
,a en contenue près de quatre fétérées. . . .
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4° .  Quel vertige dans la ReconnoiiTance de 

Noalhat, que fa terre fut de S a in t -A  vi t !  La 
preuve du contraire y  eft expreiTément écrite; 
puifque les deux tiers de la fétérée de terre qu’il 
reconnoît fouloit être d’autre Antoine Noalhat : 
ce qui ne veut pas dire Saint - A v i t ;  &  cette 
expreiîion , qui fouloit être d'autre Antoine 
N oalhat, doit, dans une ReconnoiiTance de 
1 6 0 6 , porter fans doute ii avant dans l’antiquité, 
comme celle-ci, qui fu t  de Jean Saint- A v it , qui 
eil dans la ReconnoiiTance de Correde &  Gaul
tier de 1 640.

Il y  a plus : Jean Juge ayant reconnu à Bofredon 
en 1 5 4 3 ,  &  ne demandant plus les Saint-Avit de 
bife que Guillaume Juge fon prédéceiTeur deman- 
doit à ceta fpeft ,  mais au contraire les L e g a y , 
nous devrions au moins trouver les Legay dans 
l’héritage de Flourit O F. Mais nous n’y  trouvons 
ni les Saint-Avit, ni les Legay : c’étoit au contraire 
des Noalhat qui y  ont rempli l’interval de 1 545  
à 1 6 0 6 ;  la ReconnoiiTance d’Antoine Noalhal en 
fait foi, Il eft donc plus clair que le jo u r , par cette 
feule raifon que le cens de deux coupes &  demie 
ne couvre ni le tout, ni la partie de la châtaigne- 
rée du Suppliant, &  que la ReconnoiiTance de Jean 
Juge n’y  a aucune application; puifqu elle ne de<. 
mande pas Noalhat de bife , mais Legay.

C ’eft cependant d’après cette application fur la 'v  '

i
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partie de la châjaignerée du Suppliant A ,  qui a 
elle-même pour principe la création d une quarte 
de cens à la F a b r i q u e &  l’affimilation du nom 
propre de Gay à celui de Legay , que les Experts 
inferent encore que la côte M N  eft la côte Michel.

Mais, i ° .  d’un fait qui n’efl: point vrai par lui-« 
même, &  qui n’eil point reconnu pour t e l , il ne 
peut réfulter qu’une conféquence qui ne l ’eft pas 
davantage.

z ° .  Conformément à l ’efprit de'la Sentence de 
la Cour,  c’étoit la certitude de la côte Michel qui 
devoit entraîner celle de l’aifiette du cens de deux 
coupes &  demie ; &  les Experts, de ce qui devoit 
être la conféquence, en font au contraire le prin
cipe. # *

Ce n’eil pas ainfi, avec une tranfpofition arbi
traire de la Reconnoiifance de la Fabrique, à la  ̂
quelle on double fa redevance, avec des équivo
ques fur les noms propres des G ay  &  des Legay * 
que le Suppliant prouve le cens de deux coupes 
&  demie fur le terrein BB. Il le prouve par la Re- 
connoiifance de Jean Juge à Bofredon, qui eft la 
derniere, &  qui demande pour fes confins de tra- 
verfe &  jo u r , non les G a y , mais les vrais Legay ;

* Les Experts s’informèrent fur les lieux de la dénomination dç 
la côte qui joint la chataignerée : on leur dit qu’on ne la connoif. 
foh.que fous le nom de Tourtoullas ; c ’cft pou/quoi ils donnent les 

v. tr0ls noms de côte des Counis, côte de Tourtoullas, &  côte
# a  u i t i  t o f r  Michel. ‘



2 3
il le preuve par la vente de ces Legay au Sieur 
Machebœuf, qui rappelle à Ton tour de midi &  
nuit Rougier ,  Cordier,  & c .  qui paiant le cens 
aux deux plus anciens R e ç u s , repréfentoient Jean  
Juge  dans ce terrein BB ; il le prouve par les ven
tes de ces Particuliers audit Sieur Machebœuf, fai
tes Jiommément avec le cens dû au Seigneur de Bof- 
redon, par la quittance des droits de lods payés en 
conféquence ; il le prouve par la côte Michel de 
midi, établie être celle qui joint le terrein B B , 
par la ReconnoiiTance d ’Antoine Gardette, à la
quelle Conchon n’a pas difputé cette dénomina
tion de côte M ichel , ni dans fon Mémoire impri
mé , ni dans fon dire au Procès-verbal des Experts ; 
il le prouve par les quatre confins desRe-
connoiiTances, par les nouveaux des Liéves ter- 
rieres, qui ne circonfcrivent que ce terrein B B  ; 
enfin il le prouve par la preftation de tout temps 
non-conteftée , &  par tous les effets qu’a dû pro* 
duire depuis cette époque jufqu à préfent une caufe 
telle qu’une ReconnorfFance de cens. ^

-Après cela la variété d’emplacements &  le ccfn- ' 
traite des raiions pour les faire, que fourniffenr^ 
les expériences mifes dans la balance contre tout 
ce que le Suppliant a raiTemblée de preuves fi 
précifes , y  fouriendront-élles l’équilibre ?
' vÇ.onchon,, vpar l’exploit, avoitvd’abord. deman
dé île »cens *fur toute ta^châtaignerée du Suppliant ;



&  fuivant lui, le Sieur Cailhe, avoir le tout 
mûrement examiné, ¿zvo/r adopté ce premier empla
cement. *

Après des a&es de procédure des Parties, une 
premiere expérience eft ordonnée, &  elle décide 
qu’il n’y  a que la moitié orientale de cette châtai- 
gnerée qui doive le cens, &  elle eftime que la 
partie occidentale eft 1 c hois ou nugeirade deman
dé de nuit par les ReconnoiiTances de Bofredon.

Le Suppliant démontre dans un Mémoire &  une 
_Requête imprimés labfurdité de ce fécond em

placement , notamment par l’abfence d’un confin 
immuable, d’une côte , que les Reconnoiifances de 
Bofredon demandent de midi.

Alors le Sieuc Conchon preifé, embraiTe , fans 
néanmoins prendre de conclufions, la partie occi
dentale de la châtaignerée , celle qui, fuivant ces 
Experts , étoit le confin de nuit des Reconnoif- 
fances de Bofredon, devient pour lui le fiege de 
leur cens *, &  la partie orientale de cette châtai
gnerée, qui, fuivant les Experts, en étoit l’aiïïette, 

e j t fuivant Conchon, fon confin de jo u r , &  eft 
Franc-aleu. **'

Une autre expérience eft ordonnée, &  de nou
velles contrariétés vont paroître.

En effet, le Sieur Conchon venoit de foutenir

* F 9.*^ ligne la copie d’Ecriture> fous la cote ( t t t y
F?. 5 ,  ligne 6 ,  du Mémoire imprimé de M, de Rocheverd.

le
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le cens de deux coupes &  demie, dans la partie 
occidentale de la châtaignerée, en Iaiflant dans Ton 
ancienne afliette la terre S ,  la ReconnciiTance des 
G a y  à la Fabrique de 1 5 o i ; de maniéré que cette 
Reconnoiflance étoit confin de nuit à celle de Bof- 
redon. Tout-à-l’heure, au contraire, fuivant les 
nouveaux Experts, elle doit être leur confin de 
jo u r ,  &  la partie de la châtaignerée du Suppliant, 
fur laquelle la premiere expéneflce avoit placé le 
cens de Bofredon, que Conchon avoit dit un 
Franc-aleu, devient d’après ces nouveaux Experts 
l’ailîette d ’une quarte de cens à la Fabrique, quelle 
n’a jamais demandé, &  dont perfonne n’a jamais; 
entendu parler. r

Suivant Conchon, il on retire de la terre S Ia; 
Reconnoiflance des G a y ,  le cens de Bofredon ne 
peut fe foutenir dans la partie de nuit de la châtai
gnerée A ;  S f ,  fuivant les.Experts, cette Recon
noiflance au contraire ny^a aucune liaifonJ avec 
celles de Bofredon, auxquelles elles ne peut con
venir ,  fi elle n’efl portée dans la partie de cette 
châtaignerée H. .

Enfin , Conchon pour' touteila châtaignerée f ’ 
la premiere expérience;pour lamoitid.de jôür feu-"' 
lement, ôt la féconde au contraire pour celle de 
la nuit. ' /  \. : . : • i. " .

..Quelleppurrpit^tre la;bcrhne'iiiA r.
..jTei feroit le iingujieroprpblêmè à:réfoudre*qù:c !

D
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2 G
les Experts, ious les noms impofants de démonf- 
trations, donneroient à la C our,  en échange des 
lumieres que fon équité s ’étoit propofées par fes 
Sentences interlocutoires, s’il étoit poffible que la 
V érité , qui fe préfertte aujourd’hui avec tous fes 
traits, ne pénétrât pas dans le cœur des Magiftrats, 
où elle a placé fon Temple.
, L es  E x p e r t s  ont décidé que la grange acquife 

du Sieur .Solier , *sçf»iiirpar l'e Suppliant, fur la
quelle le droit de lods eil demandé, fait partie des 
maifon, grange , aifes &  vërgier, mentionnés en la, , 
ReconnoiíTance d’Àndrieu &  Antoine Limoufin, 
du 1 5 Mars 1 5 4 8 . 4

Le Suppliant, qui a fon garant en caufe, n’a que 
deux courtes observations à faire à ce fujet.

La première, que cette ReconnoiíTance deman-* 
dant un chemin commun de nuit, il lui eft impof- 
fible d appercevoir un chemin où les Experts le 
voient-, pour pouvoir englober cette grange, &  
de n en pas voir un où'les Experts n’en apperçoi- 
vent pas, pour l’e n :féparer. ,

La fécondé, c ’eil que cette ReconnoiíTance de- 
mandant:l3 iFontainfc rdei Vôlv ic  dé jour , &  cette 
Fontaine fe*rvant)au ncontraire dè1 confín a cet af- 
p e â  de jo u r  à unë Parner'è 4 Vendue en 16 4 3  'pair 
Jean DefTarges à Antoine Machebœuf, fuivant ie 
Contrat reçu Aftfec^;NôtàWé^Rdyal (,Ijque lé Sup
pliant ràpp.orte; i l e í l  évide^i^ííht1 arrivé dans Tin-



tervale de cette Reconnoiflance des Limouiîn â la 
vente de DefFarges, des changements fur le local 
de la Fontaine de V o lv ic ,  qui en ont opéré fur 
cette partie de la Cenfive de Bofredon, qui l’ont 
plus ou moins reculé de la Fontaine ; de maniéré 
qu’entre la Fontaine d ’aujourd’hui &  le chemin 
commun de nuit exiftant, il n’eft pas furprenant 
de ne pas trouver la nature &  l’étendue des chofes 
reconnues par les Limoufin en 1 5 43 .

’ Enfin M. de Mallet n’a jamais payé de cens. 
D e s  d e u x  t i t r e s  dont il a été juftifié pour 

établir le cens de 4  f. celui de 1 5 3 0 ,  qui eit le 
titre primitif, Jfeft un Contrat ufuraire : en tous 
cas il n’opéreroit qu’une rente pécuniaire de quatre 
fols, rachetable à toujours ; &  enfin il n’a pu conf- 
tituer une Dire£le.

11 eft ufuraire en ce qu’étant fait moyennant la 
fomme de 4  1. pour laquelle Louife Préciat, veuve 
G o ry  Pradel, vendit à Jean de Pierrefitte, Seigneur 
de Bofredon, 4  f. de cens, qu’elle aiTigna fur fa v i 
gne au terroir de Mont-Riant. Ces 4  f. de cens 
vallent un tiers en fus, fuivant les art. 4  &  5 du titre 
3 1  de notre Coutume,,de ce qu’un fort principal 
de 4  liv. doit naturellement produire.

i ° .  De ce que 4  livres de principal ne doivent 
produire que 4  f. de rente, fans direâe. Sous ce 
point de vue , ce titre ne peut être regardée que 
comme unerejite pécuniaire raçhetable à toujours.

D z
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3 ° .  Ce titre n’a pu conftituer de Dire&e.
Non-feulement une femblable rente, mais en

core une rente foncière, fuivant Loyfeau , dans 
ion Traité du Déguerpiflement, liv. i er. chap. 4  
&  5 , ne peut être établie que par B a il d'héritage.

Ouvrons le Di&ionnaire Civii &  Canonique, &  
&  celui de Droit &  de Pratique. Dans le premier, 
le cens eft défini, une redevance dont les hérita
ges font chargés envers les Seigneurs de qui on a re- 
çu ;  èc dans le fécond, une redevance annuelle &  
feigneuriale, foncière &  perpétuelle , dont un hé
ritage cenfier eft chargé envers le F ie f  ou le Franc- 
aleu dont il eft mouvant, &  qui â^té impofé pour 
la premiere fo is  par le Seigneur , dans la concef- 
Jîon qu'il a faite de cet héritage.

O r le titre de M. de Rocheverd n’étant pas un 
Bail d'héritage, Louife Préciat n ayant pas reçu 
de Jean de Pierrefitte, &  Jean de Pierrefitte ne 
lui ayant pas concédé un héritage, mais lui ayant 
feulement payé une fomme de 4  l iv . , il n’a pas pu 
acquérir quatre fols de cens fur les deux œuvres 
de vignes de Louife Préciat, q u i , en ayant la pro
priété primitive, n’étoient pas conféquemment 
mouvantes du F ie f  de Bofredon.

Enfin l’on n’appelle les ceniitaires tenanciers que 
parce qu’ils tiennent l’héritage du Seigneur.

A  Tégard du fécond titre de M. de R ocheverd , 
qui eft de 1 5 4 3  , il eft manifefte qu’il n’étoit qu’un

2.8



projet préparé pour corriger le premier ; i ° .  par- • • 
ce qu’on fe gardoit bien d’y  rappeller le premier, 
dont on connoiiToit le v ice ;  2 0. parce qu’on y  
faifoit dire à Michel &  Pierre Pradet, enfants de 
ladite Preciat, qu’ils reconnoiflbient tenir dudit 
Sieur de Pierrefitte deux œuvres de vignes au ter* 
roir de Mont-Rian. Ce qui n’étoit pas vrai, pcif- 
que Louife Préciat, treize ans avant, i/ayoir pris 
&  n’avoit tenu que 4  liv. dudit Sieur de Pierrefitte ;
3 0. parce^:et a&e a demeuré informe, n’étant re- 
vêtu d ’aucune fignature, fans doute parce que la 
fomrne de 4 L  fut rembourfé par les Pradet en 1 543 .

Mais ces deux titres défe&ueux, lun par le 
fonds, &  l ’autre par la forme , ne couviroient pas la 
partie de pré du Supp. A. Ce fait fe démontre fans 
retour, par un échange fait entre Blaife Guibert &
Amable Lepetit du z Février 1 6 3 9  » c3ue Sup- 
pliant a de plus recouvré depuis l’expérience, &  
encore par le témoignage de François Vallette, 
Seigneur de Bofredon, configné dans la Liéve ter- 
riere qu’il fit de fa Dire&e en 16 7 4 .

JD ’abord, par cet échange Guibert donne à Le- 
petlt un tiers de journal de pré fis  aux appartenan
ces de V olvic , au terroir de Mont-Rian , jouxte le 
pré dudit Guibert de jour & m idi, la vigne, charme 
& vergier dudit Lepetit, ci-après déclarée & confi
née de nuit, & le chemin commun de bific, quitte de 
cens.
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VfS. 3 o
O r ce pré de Guibert étant exa&ement )e pré A ,  

fur lequel Conchon a demandé la redevance de 
4  fols, parce qu’il eft au même territoire, qu’il a 
les mêmes confins, &  qu’il y  auroit une impoiïîbi- 
lité phyfique de le placer ailleurs; &  cependant 
Guibert l’ayant donné quitte de cens, c’eft la pre- 
miere preuve qu’il n’en doit pas , &  qu’il n’eft pas 
couvert par les titres de M. de Rocheverd.

En fécond lieu , Amable Lepetit donna en con- . 
tre-échange audit Guibert, entour une œuvre & de- 

\  ' mie de vigne, charme ou vergier, JiJe auxdites ap
partenances & terroir, jouxte le fufdit pré dudit 
Guibert de jour & m idi, la vigne &  verger d’A n 
toine de nuit, &  le chemin commun 
de bife , au cens , J i  cens y  a.

O r ,  l’héritage qui fait l’objet du titre du Sei
gneur de Bofredon, &  celui qui eft mentionné 
dans la fécondé partie de cet échange, étant pré- 
cifément le même, par leur conformité de terri
toire &  de confins à tous les afpe&s, &  cependant 
Lepetit, propriétaire du pré A  en vertu de l'é
change, n’ayant pas p ayé ,  &  au contraire les hé
ritiers Blaife Guibert, propriétaires en vertu dtr 
du même échange de la vigne-vergier de Lepetit 
C ,  étant modés &  ayant payé à la Liéve de Fran
çois Vallette ; c’eft la fécondé preuve que le titre 
de M. de Rocheverd affe&ant la vigne-vergier- 
charme, donnée par Lepetit à Guibert, avec fon



cens, J i  cens i l  y  a , n’affe&e pas le pré A.
Le grand moyen de dire que les héritiers Gui- 

bert avoient payé,  Te retourne donc aujourd’hui 
contre les Parties adverfes.

Ajoutons que l’art, de 4  f. de cens, étant con
finé de nuit par un autre art. de 7  f. au titre de M. 
de Rocheverd ,  d’après les confins &  les explica
tions qu’a donnés François Vallette Ton auteur, il 
feroit impoifible de faire frapper l’art, de 4  f. fur la 
partie de pré A.

En effet, François Vallette confine le premier 
item par la vigne de M e. Martin le Sueur de nuit; 
&  enfuite il d i t , ledit Sueur pojfede les cinq œuvres 
du fécond item , & Je  confinent jouxte la vigne du
dit fe u  Guibert (  qu’il avoit eu de Lepetit , par 
l’échange ci-deiTus )  & c .  & autre vigne dudit le 
Sueur, fa ifau t partie de Jon enclos de nuit.

O r ,  l’enclos de Martin le Sueur n’ayant jamais 
été compofé que de la v igne , a$uellement pré 
du Sieur Granet D  , &  de la vigne du Sieur Stra- 
p o n , où il n’y a point de lettre au s»  plan ; &  cet 
enclos n’ayant jamais renfermé dans fa contenue 
la vigne-verger d’Echalier C ,  qui en a toujours 
été féparée : cependant ledit le Sueur pojfédant, 
Suivant François Vallette , les cinq œuvres du f é 
cond item , il eft indifpenfable que cette vigne- 
verger d’Echalier C , foit l’emplacement du pre
mier item, qui eil l’art, de 4  fols ; parce que les
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3 1  ■deux articles de cens font confins l’un de l’autre.
C ’eft pourquoi Claude Patier, par Françôife le 

Sueur fa femme, quiavoit hérité cet enclos de Mar
tin le Sueur fon pere , eft modé &  a payé dans les 
Li éves qui ont fuivi celle de François Vallette.

Conchon, prefîe par ce raifonnement démonf- 
tratif, a été réduit à dire que la vigne-vergier d'E- 
chalier C  faifoit partie de l’enclos de Martin le 
Sueur.

Le Suppliant pourroit multiplier les preuves 
écrites du fait contraire ; mais, pour écarter cette 
allégation, il fuffira de rapporter le partage des 
biens de Françôife le Sueur. *

Le  premier lot transféré au Sieur Strapon la 
moitié de l’enclos, qui eil la Vigne qu’on voit au 
plan fous fon nom; &  le fécond, donnant à Jean
ne Compain , veuve Brulet , l’autre moitié de l’en
clos, qui eft le pré qu’on voit lettre D ,  fous le 
nom de Granet * * ,  rappelle la vigne - vergier 
d'Antoine Echalier de jour.

Il eft donc prouvé par ce partage, i ° .  que 
cette vigne-véi-gier d ’Echalier C  n’a point fait par
tie de l’enclosde Martin le Sueur ; z°. que cepen
dant ledit le Sueur &  Patier fon gendre, pofTédant

* On eft muni des Contrats d’acquifition d’Echalier, deiquels’ il 
réiulte que fon héritage n’eft pas venu de le Sueur.

m* Ce petit enclos eil connu fous le nom de la Bourine , &  il cil 
notoire à Vol vie ôc au Lac que le Sutur n’a jamais poiledé l’h éri- '  
tage d’ Echalier. .

&



&  payant fucceifîvement pour les cinq œuvres 
-de pré du fécond item, qui efl: l’art, de 7  f. qui 
fe borne de jour à la vigne des Echalier C  , la 
partie de pré du Suppliant A , ne fauroit être les 
deux œuvres du premier item, qui eft l’article de
4  fols ; puifqu’il faudroit franchir cette vigne d’E- 
chalier C  : ce qui implique, attendu encore une 
fois que les deux articles de cens font contigus. ,

Enfin, le titre de M. derRocheverd.demande 
pour fon hypothéqué une vigne, &  la partie de 
pré du Suppliant A  n’eft pas Thypotheque de ce 
titre ; parce que l’échange fait entre Blaife Guibert 
&  Amable Lepetit , fait foi qu'il a toujours été 
pré, qu’il efl: quitte de cens, &  que c’eft ainii que 
Guibert le délaiiTa à Lepetit , &  parce-que les hé
ritiers dudit Guibert n’ont pas payé pour le pré A , 
mais pour la vigne-vergier-charme C , que Guibert 
ayoit eu de Lepetit par le même échange, &  en
core parce que le Sueur, &  après lui Patier fon 
genre , ont payé l’article de 7  fols fur la vigne ( ac
tuellement pré ) D  : ainfi que le tout efl: atteflé par 
le Seigneur de Bofredon.

Quand, contre l ’évidence même, on pourroit 
fuppofer que la partie de la châtaignerée du Sup
pliant A  aux Counis, efl: l’aiïiette du cens de deux 
coupes &  demie, &  que la partie de fon pré A  efl: 
l’afliette de la redevance de quatre fols, il efl: cer
tain que le Suppliant n’auroit rien à craindre pour



, • . , , 
ks dépens, &  qu’il doit tous Tés répéter.*

En premier lieu v parce' que toutes lésLiévès 
terrieres dont on a donné copie pendant le cours 
du Procès, &  notamment celles faite par les anciens 
Seigneurs de Bofredon, ayant fait payer,  &  plaçant 
toutes par leurs confins ces cens où le Suppliant les 
foutient, il n’a pas'pu prendre ces Liéves pour au
tant de pièges dont il falloit fe défier.

En fécond'l ieu, parce que le Sieur Gonchon 
auroit encore jetté deux fois le Suppliant en erreur; 
la premiere , en demandant le cens fur toute fa 
châtaignerée qui a deux fétérées, tandis que la 
Reconnoiflance de Jean Juge n’en demande qu’une ; 
&  la fécondé, de l aveu des Experts , en ne trans
férant pas la Reconnoiflance des Gay à la Fabri
que de la terre S ,  fur la moitié de la châtaigne^- 
rée H ;  ou il devoit, comme eux, en créant un 
cens nouveau d’une autre quarte à la Fabrique, la 
faire fervir de confin de jour à la châtaignerée A  ; 
au lieu de la faire fervir de confin de nuit, comme 
elle a fait depuis 1 5o i.

O r ,  fi à tant de fignes trompeurs, qu'il faut 
'croire que les fiecles pafles ont préparés au Sup
pliant, le Sieur Conchon eft venu en ajouter de 
nouveaux , &  l ’envelopper dans de plus noires té- 
nebres, le Suppliant ne doit pas en être la vi&ime; 
ôc il y  auroit de l’injurtice à ne point lui faire re
couvrer tous fes dépens.



M ais , pour peur qu'on compare la multitude der 
preuves écrites que le Suppliant a réunies de . l’af-i 
iïette du cens de deux coupes &  demie fur le ter-' 
rein B B , avec ce que les Experts imaginent pour. 
l’aiTeoir ail contraire fur la châtaignerée A , la réa
lité fe montre, &  la chimere difparoît.

Les confins de la ReconnoiiTance de Jean Juge 
ne varient pas; quelque application qu’on pût lui 
donner, leur lettre eft toujours la même; elle de- 
manderoit par-tout les Legay pour Tes confins de • 
traverfe &  jour.. ’ . . * • .

D e- là ,  il les Experts qui appliquent la Recon-I 
noiflance de Jean Juge fur la moitié de la Châtai
gnerée A ,  n’ont, pas les Legay pour confins de 
traverfe ôc jour à cet’ emplacement ; &  fi, au.con
traire, le Suppliant l ’appliquant fur le terrein B B , 
il a à cet emplacement, pour confins de traverfe 
&  jour* les ' Legay ̂  qu’elle defire à cet afpe&, il 
eftf décidé que la Reconnoiflance de Jean-Juge, 
unfi maüvaife application fur la moitié de la'châtate 
gnerée A ,  &  quelle ema une jufte fur le terrein 
13B,

O r , le Suppliant a prouvé, i °. que les Experts 
n’ont pasrles Legay dans la moitié de la châtaignes 
rée H , qui:eft leL canfia de jour de leur emplace
ment A. Îls n’y  ont que des G ay  ; encore viennent- 
îl,s de lés y .porter ,-en  tranfpofant le Reconnoif- 
fance. de/xes iG fy . i f e  Fabrique de 1 5 0 1 *  de là
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terre S ,  fur cette moitié de la châtaignerée H , où 
il a fallu créer un cens nouveau d’une autre quarte 
à cette Fabrique, qui n’en a jamais prétendu qu’un 
fur la terre S.

Le Suppliant a prouvé, 2.0. que les -Experts 
n’ont pas plus les Legay dans l’hétitage de^Flourii 
O ,  qui ,  fuivant eux, eil le confin de traverfe de 
leur emplacement A  ; puifque Antoine Noalhat 
ayant reconnu cet héritage la Charité de Vol- 
vic en 1 6 0 6 ,  il dit quilJouloit être d ’autre A n -i 
toine Noalhat  : expreifion qui n’annonce pas que- 
les Legay  en fuffent propriétaires en 1 543 .

Le Suppliant, au contraire, qui applique la Re- 
connoiflance de Jean Juge fur le terrein, B B ,  y  a 
fans contredit pour confins de traverfe & jour  les 
Legay , qu’elle demande à ces deux afpe&s. .
• La/preuve peut d ’autant moins être fufpe&ée,. 

qu’elle eft littérale : elle dérive d ’une vente faite 
par les:Legay mêmes, qui rappelle à fon tour pour-* 
confins.de midi &  nuir  ̂Heyraud ,  Geneix ,  Rougierù 
& Cordier, qui', !avec'Ratier,  'payant en pagéfie le 
cens de deux coupes &  demie dans le terrein B B ,.  
y  repréfentoient Jean'Juge, &  lequel conféquerti- 
ment navoit reconnu que le terrein B B  ¿ ^ 1(5 4 3 / : :  

Pourroîtrori dire qnç cette vente des Legay ne fe ;
rapporteipas.au terrein B B  ? r ! ' ..........n

Mais, i ° .  la preftation par Heyraud Gèneix, 
Rougier  ,  Cordier & Raticr;  i n T e f t :  i p 6 i n t u c o n t e f t é © i  
fur le terrein RR.



i ° .  Les deux ventes de Rougler &  de Cordter, 
faites de partie de ce terrein BB au Sieur Mache- 
bceuf, nommément avec le cens du au Seigneur de 
Bofredon, qui ,  ainii que la vente des Legay , rap
pellent le ruiffeau de bife, qui ne convient qu’au 
feul terrein B B ,  dans tout le tenement des Cou- 
nis, écarteroit pour toujours la frivolité de l’objec
tion.

Les Experts n’ont d’autre principe pour induire 
que la cote M N , qui joint la moitié de la châtai- 
gnerée A  ( qu’ils nomment côte des Cournis, côte 
de Tourtoullas ) ,  s’appelle auiîi la côte Michel,  
demandée par Jean Juge de midi, que leur applica
tion de fa ReconnoiiTance fur la moitié de la châ' 
gnerée A.

' Le Suppliant a pulvérifé le principe de l’applica
tion des Experts dans la moitié de la châtaignerée 
A .  Cette application elle-même eft donc un mau
vais principe, dont la conféquence eft conféquem- 
ment mauvaife.

En effet, le Suppliant a prouvé d’un côté que 
Jean Ju g e ,  ne trouvant pas les Legay ̂  qu’il de
mande pour fes confins de traverfe &  jo u r ,  dans 
la moitié de la châtaignerée A ,  il y  eft déplacé; &  
il a littéralement établi de l’autre, que Jean Juge 
doit néceflairement être placé dans le terrein B B ,  
parce que les L e g a y , qu’il demande de traverfe &
jo u r , l y .  rappellent réciproquement de midi & 
nuit.
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Les Experts reconnoiflent que les L egay ,  que 
Jean Juge demande de traverfe &  jour, doivent 
être la bafe de l ’application de fa Reconnoiflance.

O r ,  l’emplacement A  des Experts, n’ayant pas 
les Legay pour confins de traverfe &  jour ,  n’ayant 
dans fon confin de jour H que des G a y ,  qu’ils v  
ont expatrié, au contraire l’emplacement BB ayant 
pour confins de trauerfe &  jour les vrais L e g a y , il 
fuit d’après les Experts eux-mêmes, &  que le ter- 
rein BB eft l’aiîîette du cens de deux coupes &  
demie, reconnu par Jean Ju g e , &  que la côte qui 
joint ce terrein BB de midi, eft la vraie côte M i
chel, qu’il demande de midi.

A u  furplus, cette dénomination de côte Michel 
ne lui eft eft point conteftée par le Sieur Conchon : 
elle lui eft aflurée par la Reconnoiflance d ’Antoi
ne Gardette à la Charité de V o lv ic ,  de fon bois- 
brofle, au terroir de côte Michel, qui eft dériere, 
la crête de la même côte qui joint le terrein BB;; . 
&  enfin elle lui eft confirmée par toutes les Lievçsm 
terrieres de la directe de Bofredon, depuis fon 
origine jufqua prèfent.

* Il eft «ne côte M ichel, &  un territoire de côte M ichel; &  1 
il eft fenfible q u e ' le territoire de côte Michel n’ a pris fon nom ' ! 
que de fa proximité de la côte Michel. O r , les héritages laté- ■ • 
raux de la côte M N ; ceux qui font à fes pieds ,  comme cetix qui 
font à fon fommet, ceux qui en faifant partie, montant avec autant 
de rapidité, ne font qu’ un tout avec elle ( ainfi que le terrein P S 0}  
n’étant point ditydans les titres C*tre fittfésau territoiretfe côte Mi- * 
chel, mais lçs uns au territoire des Goimiy, les autres à celui d f  'Jau ^
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Jean Juge demande pour confins de nuit un bois 
nugeirade.

líe confín de nuit de la moitié de la châtaigne-
* rée A ,  qui eft l’héritage S ,  n’a jamais été, n a ja

máis pu* &  ne pourroit jamais être en nature.de 
bois'nugeirade.

La Reconnoiflance que Charrettier &  Gaultier 
en firent à la Fabrique de Saint-Prieft-en 1 6 4 0 ,  
établit qu’alors &  de tout temps il étoit terre. Ce 
ne peut donc' pas être - là tla nugeirade ou bois 
exigé pour confín de nuit par la Reconnoiflance 
de Jean Juge.

A u  contraire, c’eft un bois nugeirade qui joint 
le terrein BB  de nuit; la Reconnoiflance de Jean 
Juge ne demande autre chôfe à cet afpe&. Il eft 
aufli demandé de nuit fous le nom d ’Antoinette La- 
lande à qui il appartenoit anciennement, dans tet n 'j  
Liéves de Bofredon; &  Antoinette Lalande, par 
le bail qu’elle fit de ce bois nugeirade, rappelle de 
jour Michel-Compain B arro l, qui payoit le cens 
de deux coupes &  demie dans la moitié occidenta
le du terrein BB  : d’où il eft évident que le bois nu
geirade , qui eft le confin de nuit de ce terrein, eft:

côte de Tourtoullas, ceux-ci à celai de la Croix F errier , &  ceux- 
là à celui de la Croix Lagarde, &  aucun au territoire côte Michel,
il eft clair que la côte M N n’eft pas la côte Michel.

Au contraire , la partie oppofée de la côte qui joint le terrein B B , 
ctant le territoire de côte Michel,fuivant la Reconnoiflance d’ Antoi
ne Gardette, il eft de la derniere évidence que cette côte eft la côte 
Michel.
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celui de nuit demandé à cet afpe& par la Recon- 
noiflance de Jean Juge.

Qui imagineroit une feule preuve que le Suppl.
• n’a pas réuni ? Seroit-ce lui qui fait violence aux ti

tres &  à leur expreflion ? Prend-il les G ay  pour 
les Legay ? A-t-il fallu qu’il ait enrichi la Fabrique 
d’une nouvelle quarte de cens ?

Enfin, fi la chataignerée étoit l ’objet reconnu, 
pourquoi deux expériences fi difcordantes ? Pour
quoi l’une pour l’orient de cette chataignerée ? 
pourquoi l’autre pour l’occident, lorfque Conchon 
avoit déjà embrafle la totalité ? Pourquoi cette 
mutation de la Reconnoiflance de la Fabrique de 
la nuit au jour ? T

Au contraire, fi le terrein B B  n’étoit pas cer
tainement l’objet reconnu, comment le Suppliant 
pourroit-il l’y  prouver littéralement par les quatre 
confins de la Reconnoiflance ? Comment auroit- 
il trouvé à point nommé une vente des Legay qui 
rappelle précifément pour confins de midi &  nuit 
ceux qui y  repréfentent Jean Ju g e , lequel deman
de de fa part les Legay de traverfe &  jour ? Com
ment pourroit-il rapporter des ventes de ce terrein 
B B , faites nommément avec le cens dû au Seigneur 
de Bofredon ? Pourquoi les droits de lods auroient- 
ils été acquittés à raifon de ces ventes? Pourquoi 
le cens y  auroit-il toujours été perçu? Pourquoi 
ne feroit-ce que les propriétaires de ce terrein qui

l’auroient
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l'auroient eonftanmenr payé?- Pourquoi n’eft-ce

Î[ue de ce ferrein B B  dont il é’iî: fait mention dans 
es'Cueilloirs &  dans les Reçus ? Et enfin pour

quoi n’eft-ce que lui qu’on a confiné dans toutes 
]Lieves terrieres, qui, fuivam Dumoulin, fur l’art.
£ du tit. des F ie fs , de la Coutume de Paris, verbo 
Dénombrements, n. 1 1 ¿k fuivants* font foi conrre 
ceux qui les o.nt écrites ou faites écrire.

Sim iliter, dit-il, & libri cenfuales in quibus , &c.
& folutione$ cenfuum defçribuntur,  hujujmodi cnim 
libri & in eh contenta plene probant comra ilios 
qui fcripferunt vel fcribi fuerunt.

O u i , nous le répétons, le Suppliant eft arrivé 
aux bornes de la certitude humaine des faits, que 
le terrein BB  eft l’afliette du cens de deux coupes 
&  demie anx Counis, &  que le petit pré a u  Lac A 
ne fauroit être celle de 4  f.

U n  RAPPORT d’Experts n’eft|qu’un Avisau Juge 
pour éclairer fa religion. Toujours fujet à examen ,
&  n’étant point fait pour gêner fa décitfon , il s en 
écarte quand la vérité d’ailleurs fe montre à lui.

Ici elle ne peut être méconnue : jamais elle ne ie '
préfenta ¡avec tant de marques diftinftives. Elle a Vi ^
Une foule de titres précis, garantis par les anciens , .
Seigneurs de Bofredon qui lui ont rendu hom- \ .
ijwge.

jQhicurci.e par. des Experts dansju_n_e_affaire d’Ex-, 
perts, qui ne ie donnèrent jamais tort , elle n’en a

F
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que plus de droit fur le cœur des Magiftrats, qui,
dépouillés de toutes préventions, lui laiiTe.rônt^ôc
a l’équité, &  à la raifon, le droit de déterminer
leur Jugement.

C e c o n s i d é r é  , M O N S I E U R ,  il vous plaife . 
donner ade au Suppliant du Rapport &  nouvelle 
production qu’il] fait par la préfente Requête, i ° .  
d’une vente de quatre fétérées de terre, avec entour 
un demi journal de pré ,  au terroir desCounis, 
confentie par Guillaume Legay le i6  O&obre 
i 6 19  , au profit du Sieur Machebœuf, devant Ma- 
chebœuf, Notaire Royal ; z°. d’une autre vente 
d’entour deux coupées de terre, avec fon cens 
du au Seigneur de Bofredon, fituées au même 
terroir , confentie par Jean Rougier fils à feu Bon
net , audit Sieur Machebœuf, reçu Garantier, le 7  
Mars 1 6 3 3 ,  enfemble de la quittance de lods en- 
fuite de ladite vente du 7  Septembre 1 643  ; 3 °. de 
la vente d’une Parriéré confentie par Jean ‘DefFar- 
ges à Antoine Machebœuf le 18 Octobre 

y  /? reçu Ailier , "Notaire R o y a l ;  4 ° .  d’un éçhan- 
?  § e &it entre Blaiie Guibert &  Arnable Lepetit; (du

5°. du partage des biens de Françoife le Sueur, en 
fon yivatrt femme de Claude Patier^ entreie Sié.ur 
Benoît Compain , JeannèCompain , veu/è'Brûler,J
&  le, Sieur Claude Stapon, du 5 Mars 1 7 4 1 ^ ^  

r-t NiHviin- Hny.rl[-
7 ° .  du Prôcès-verbal d’également* du cens dune..
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quarte dû à la Fabrique de Saint-Prieft fur la terre 
S ,  fait par le Sieur Cailhe, le 6 Septemb. 1 765 ; 
aux inductions qui en ont été tirées par la pré
fente Requête. Y  ayant égard , &  fans vous ar
rêter au Rapport d’Experts du 12, O ctobre der
nier, déclarer le Sieur de Rocheverd non-rece- 
vable en fes demandes ; fubfidiairement l ’en dé
bouter , &  le condamner aux dépens. Et vons 
ferez bien.

Signée C H A P P U S ,  

Monf ieur P  E L I S  S  I E  R  , Rapporteur.

P A G E S  jeune, Procureur.
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